
Parler et passer du bon temps avec mes camarades Apporter des objets personnels
Jouer seul ou avec mes amis Courir dans mes déplacements

me ranger lorsque la cloche retentit 

respecter les règles de déplacement dans la rue lors des sorties



 Les élèves
 La directrice
 Les enseignants
 Le personnel périscolaire (directeur, animateurs)
 Le personnel territorial : Agent d’accueil, homme de cour, homme de ménage, personnel 

de restauration
 Intervenants

RÈGLES SANCTIONS RÉPARATRICES
1 Je commence la journée en saluant toutes les personnes que je rencontre, 
je dis « BONJOUR »

2 Je dois respecter l’autre en lui parlant correctement.

(NON à la violence verbale, NON à la moquerie, NON aux insultes, NON à la 
provocation, NON à l’insolence)

1. Je m’excuse verbalement avec sincérité devant la personne blessée par 
mes propos.

2. Je suis isolé du groupe car je ne suis pas capable de respecter les autres.

3. J’écris une lettre d’excuses que je lirai à la personne blessée par mes propos et
complète un bilan de situation avec mes parents3 Je dois respecter l’autre en adoptant un comportement et une attitude calme

et posée.

(NON à la violence physique, NON aux jeux dangereux, NON aux conflits)



RÈGLES SANCTIONS RÉPARATRICES
1 Je dois respecter la propreté des lieux.

(toilettes, cour, classe, couloirs, restaurant scolaire, salles, préau)

1. Je m’excuse verbalement devant l’adulte référent et je nettoie ce que j’ai
sali.

2. Je suis isolé du groupe car je ne suis pas capable de respecter les lieux.

3. J’écris une lettre d’excuses que je lirai au personnel concerné et complète 
le bilan de situation avec mes parents

2 Je dois pouvoir être surveillé par les adultes partout dans la cour. 1.Je m’excuse verbalement avec sincérité auprès de l’adulte référent.
2. Je ne peux jouer que dans une zone restreinte de la cour pendant 
plusieurs jours.
3. Je reste assis à côté de l’adulte référent.

3 Je dois toujours me déplacer calmement en marchant et en contrôlant mes 
émotions pour : ne pas déranger, ni me blesser ou
blesser quelqu’un d’autre.
(à l’exception de la récréation et des séances d’EPS)

1. Je refais le trajet en marchant.
2. Je suis isolé du groupe à l’issue du trajet.
3. Je ne peux me déplacer qu’accompagné d’un adulte.

4 Je respecte les livres et je range la bibliothèque avant de sortir. Je ne suis plus autorisé à emprunter des livres jusqu’à nouvel ordre.

5 Je ne joue pas au ballon lorsqu’il pleut. 
J’apporte un ballon mou.
Je joue dans les zones autorisées.
Pour rappel, le jeudi est une journée sans ballon.

1. Je ne joue pas au ballon pendant une durée déterminée.
2. Je rapporte un ballon qui correspond aux normes de sécurité.



RÈGLES SANCTIONS RÉPARATRICES
1. Je ne peux pas apporter des grosses billes ou des 

balles rebondissantes.
2. Je ne peux pas aller jouer ou me cacher dans le jardin.
3. Je ne peux pas apporter des cartes non traditionnelles.
4. Je ne peux pas monter sur la rambarde blanche.
5. Je ne peux pas sauter du haut des marches.
6. Je ne peux pas me mettre en danger dans la structure (grimper sur le

côté ou pousser les camarades dans le toboggan) faire la roue
autour des rondins de bois des arbres.

7. Attendre au toboggan que celui qui est devant moi soit descendu

1. Je suis isolé, je m’assieds et je réfléchis au danger du non respect 
de ces règles.

2. Je fais une production d’écrit dans laquelle j’explique pourquoi je 
dois respecter ces règles.



RÈGLES SANCTIONS RÉPARATRICES
1.Je dois respecter le matériel de l’école et celui des 

autres. (NON au vol, NON aux dégradations)

2. Je dois respecter mes vêtements et ne pas les laisser traîner par terre dans 
la cour de récréation et dans les couloirs, je les accroche aux portemanteaux.

1. Je m’excuse verbalement devant l’adulte référent ou auprès de l’élève
blessé par mes actes.
2. Je répare ou remplace le matériel cassé, volé, dégradé ou perdu.
3. Je ne suis plus autorisé à utiliser le matériel qui ne m’appartient pas.



          Les règles de vie seront présentées lors du prochain conseil des élèves aux délégués de chacune des classes.
               Elles seront discutées et il sera demandé aux élèves de réfléchir à l’élaboration d’une grille de gradation des sanctions 
               réparatrices.

               Dans une volonté de cohérence entre le scolaire et le périscolaire, le directeur du centre de loisirs et un animateur référent seront 
               conviés à ce groupe de travail.  


